
 

 1 

 
 
 

Décret Présidentiel Décret Présidentiel Décret Présidentiel Décret Présidentiel     
n°n°n°n°11112222    ----     201 201 201 2014444----02020202----22223333 

    
DECRET CONCERNANT DECRET CONCERNANT DECRET CONCERNANT DECRET CONCERNANT L’L’L’L’ETAT D’ETAT D’ETAT D’ETAT D’ARMÉNIE OCCIDENTALE ARMÉNIE OCCIDENTALE ARMÉNIE OCCIDENTALE ARMÉNIE OCCIDENTALE     

COMME COMME COMME COMME  CONTINUITÉ D CONTINUITÉ D CONTINUITÉ D CONTINUITÉ D’ÉTAT D’ÉTAT D’ÉTAT D’ÉTAT DE LE LE LE L’ARMÉNIE’ARMÉNIE’ARMÉNIE’ARMÉNIE    RECONNU ENRECONNU ENRECONNU ENRECONNU EN 1920 1920 1920 1920    
Par Arménag APRAHAMIANPar Arménag APRAHAMIANPar Arménag APRAHAMIANPar Arménag APRAHAMIAN    

Président de la République d’Arménie OccidentalePrésident de la République d’Arménie OccidentalePrésident de la République d’Arménie OccidentalePrésident de la République d’Arménie Occidentale    
    

    
Garin, le 2Garin, le 2Garin, le 2Garin, le 23333.02.2014.02.2014.02.2014.02.2014    

 
Article 1Article 1Article 1Article 1    ::::    Sur les bases historiques confirmant la reconnaissance de l’Arménie de 
facto le 19 janvier 1920 et de jure le 11 mai 1920 par les puissances alliées, l’Etat 
d’Arménie Occidentale est la continuité de l’Etat d’Arménie reconnu en 1920. 
 
Article 2Article 2Article 2Article 2    :::: Compte tenu de ce fait aujourd’hui établit, l’Etat d’Arménie Occidentale est 
lié par tous les engagements, traités, conventions et sentence adoptés par l’Etat 
d’Arménie reconnu en 1920. 
    

  « Etiam hosti fides servanda estEtiam hosti fides servanda estEtiam hosti fides servanda estEtiam hosti fides servanda est » 

 

On distingue trois éléments constitutifs de l'État en droit international : 

– une population ; 

– un territoire ; 

– un gouvernement ou une autorité politique. 

L’EXISTENCE INTERNATIONALE DE L’ETAT 

 

§1 – La reconnaissance d’un État. 
 
La reconnaissance est l’acte par lequel un État accepte de considérer 
juridiquement comme un État une entité qui affirme l’être. On va alors tirer des 
conséquences juridiques d’une situation de fait.  
 
Reconnaissance de facto (fait) ou reconnaissance de jure (droit)  
La reconnaissance de facto est provisoire et révocable ;  
La reconnaissance de jure est définitive et irrévocable.  
Les États vont avoir le choix de reconnaître ou non et de choisir l’une ou 
l’autre des reconnaissances. 
La reconnaissance d’Israël le 14 mai 1948 a vu les USA lui accorder une 
reconnaissance de facto le jour même, la reconnaissance de jure étant 
advenue quinze jours plus tard.  
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LA LA LA LA RECONNAISSANCE RECONNAISSANCE RECONNAISSANCE RECONNAISSANCE PROGRESSIVE ET PROGRESSIVE ET PROGRESSIVE ET PROGRESSIVE ET OFFICIELLE OFFICIELLE OFFICIELLE OFFICIELLE     

DE L’INDEPENDANCE DDE L’INDEPENDANCE DDE L’INDEPENDANCE DDE L’INDEPENDANCE DE L’E L’E L’E L’ETAT ETAT ETAT ETAT DDDD’ARMÉNIE OCCIDENTALE’ARMÉNIE OCCIDENTALE’ARMÉNIE OCCIDENTALE’ARMÉNIE OCCIDENTALE    
    

Le 29 décembre 1917,Le 29 décembre 1917,Le 29 décembre 1917,Le 29 décembre 1917, le Sovnarkom reconnaît l’indépendance de l’Arménie 
Occidentale dite turque (1111). 
 
[2] Le 6 (19) décembre 1917, la Diète finlandaise adopta une déclaration proclamant la 
Finlande Etat indépendant. Conformément à la politique nationale de l'Etat soviétique 
le Conseil des commissaires du peuple adopta, le 18 (31) décembre 1917, un décret sur 
la souveraineté nationale de la Finlande. Le 22 décembre 1917 (4 janvier 1918) le 
décret fut ratifié par le Conseil exécutif central 
Le 19 décembre 1917 (1er janvier 1918), en vertu du traité conclu entre la Russie, 
d'une part, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Turquie, la Bulgarie, de l'autre, à Brest-
Litovsk le 2 (15) décembre, le gouvernement soviétique proposa au gouvernement 
persan d'élaborer en commun un plan de retrait des troupes russes de Perse. Le 29 
décembre 1917 (11 janvier 1918), le Conseil des commissaires du peuple promulgua le 
«Décret sur l'Arménie turque».  
 
1918 – (02 janvier) Déclaration d’Indépendance pour l’Arménie turque (occidentale) 
du Conseil  National Arménien auprès de la France. 
 
Le 12 février 1919, la Délégation Nationale Arménienne de l’Arménie Occidentale et 
la Délégation de la République Arménienne du Caucase se rejoignent à Paris dans le 
cadre d’une conférence, afin de formuler de concert un Mémorandum formulant les 
revendications du peuple arménien et destiné à être remis à la Conférence de la Paix à 
Versailles, le 26 février 1919. 
    
Ce document revendique notamment la reconnaissance d’un Etat Arménien 
Indépendant, formé des territoires de l’Arménie Occidentale composés des six 
provinces et de la Cilicie ainsi que de la République Arménienne du Caucase 
nouvellement déclarée, sous la garantie collective des Puissances Alliées et de la 
Société des Nations. Il demande en outre, qu’un mandat spécial soit confié par la 
Conférence de la Paix à l’une des Puissances, afin de prêter assistance à l’Arménie 
pendant une période transitoire.  
 
Ce mémoire est déposé sur le bureau du secrétariat de la Conférence, le 12 février 
1919. 
 
En réponse à ces demandes, le Conseil Suprême de la Conférence de la Paix décide, lelelele 
19 Janvier 192019 Janvier 192019 Janvier 192019 Janvier 1920 : 
 
1° «  Que le gouvernement de l’Etat Arménien, soit reconnu comme Gouvernement de 
fait » ;  
2° «  Que cette reconnaissance ne préjugera pas la question des frontières 
éventuelles de cet Etat. » 
 
Le 27 Janvier 1920Le 27 Janvier 1920Le 27 Janvier 1920Le 27 Janvier 1920, le Secrétariat de la Conférence de la Paix porte officiellement 
ces deux décisions à la connaissance de la Délégation Nationale Arménienne. 
Les gouvernements des Etats-Unis et du Japon se rallient à cette décision. 
 
Mais les Puissances Alliées ne semblent pas par cette reconnaissance « de fait » de 
l’Etat Arménien, avoir rempli envers la Nation Arménienne épuisée par la guerre et les 
massacres tous les devoirs qui s’imposait à elle. 
 
Le 11 mai 1920, les délégués turcs, convoqués par la Conférence pour recevoir les Le 11 mai 1920, les délégués turcs, convoqués par la Conférence pour recevoir les Le 11 mai 1920, les délégués turcs, convoqués par la Conférence pour recevoir les Le 11 mai 1920, les délégués turcs, convoqués par la Conférence pour recevoir les 
««««    condicondicondiconditions de Paixtions de Paixtions de Paixtions de Paix    », voient les Représentants de l’Etat Arménien siéger parmi ceux », voient les Représentants de l’Etat Arménien siéger parmi ceux », voient les Représentants de l’Etat Arménien siéger parmi ceux », voient les Représentants de l’Etat Arménien siéger parmi ceux 
des Etats Alliés.des Etats Alliés.des Etats Alliés.des Etats Alliés.    
    

                                                 
1Le décret fut publié le 31 décembre 1917 (13 janvier 1918) dans le n° 227 de la Pravda. [N.E.] 
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Dans le Préambule des «Dans le Préambule des «Dans le Préambule des «Dans le Préambule des «    conditions de Paixconditions de Paixconditions de Paixconditions de Paix    », devenu par la suite le Préambule du », devenu par la suite le Préambule du », devenu par la suite le Préambule du », devenu par la suite le Préambule du 
Traité de Sèvres, l’Arménie est mentionnée parmi les Puissances Alliées. L’ETraité de Sèvres, l’Arménie est mentionnée parmi les Puissances Alliées. L’ETraité de Sèvres, l’Arménie est mentionnée parmi les Puissances Alliées. L’ETraité de Sèvres, l’Arménie est mentionnée parmi les Puissances Alliées. L’Etat tat tat tat 
Arménien est ainsi reconnu «Arménien est ainsi reconnu «Arménien est ainsi reconnu «Arménien est ainsi reconnu «    de de de de jurejurejurejure    ».».».».    

 
IX. IX. IX. IX. ———— LE TRAITE DE SEVRES LE TRAITE DE SEVRES LE TRAITE DE SEVRES LE TRAITE DE SEVRES    

 
Après presque deux années de longs et pénibles pourparlers et de multiples 
tergiversations et tractations, le Traité de Paix entre les Puissances Alliées et la 
Turquie fut enfin signées à Sèvres le 10 août 1920. Le nom de l'Arménie y figurait au 
nombre des Alliés et c'est le Président de la Délégation de la République Arménienne 
du Caucase, M. Avetis  Aharonian sous-couvert de Monsieur Boghos Nubar Pacha, qui a 
signé ce traité au nom de la Délégation Nationale Arménienne composé des 
représentants de l’Arménie turque et des représentants de  la République Arménienne 
du Caucase. 
 
Par l'article 88Par l'article 88Par l'article 88Par l'article 88 du Traité de Sèvres les Puissances signataires ont consacré 
l'indépendance de l'Arménie : « LaLaLaLa Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait  Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait  Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait  Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait 
les Puissances Alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépendantles Puissances Alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépendantles Puissances Alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépendantles Puissances Alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépendant ». La formule 
employée, identique d'ailleurs à celle employée par l'article 98 du même Traité de 
Sèvres pour le Hedjaz, et celle des articles 81 et 87 du Traité de Versailles 
concernant la Tchécoslovaquie et la Pologne, indique clairement, comme dans le cas 
des Etats précités, que la reconnaissance de l'Etat Arménien par les Alliés a été 
antérieure à la signature du Traité de Sèvres. Cette préexistence de la reconnaissance 
de l'Arménie à la signature de l'acte du 10 août 1920 résulte également du préambule 
du projet de traité remis aux délégués turcs, où l'Arménie se trouve mentionnée parmi 
les Puissances Alliées. 
L'Arménie peut, en outre, invoquer le Traité séparé conclu à la même date entre elle, la 
France, la Grande-Bretagne, l'Italie et le Japon et qui débute comme suit : « 
Considérant que les Principales Puissances Alliées ont reconnu l'Arménie comme un 
Etat souverain et indépendant. » etc. 
 
Voici les articles du Traité de Sèvres relatifs à l'Arménie : 
 

SECTION VI. SECTION VI. SECTION VI. SECTION VI. ———— ARMÉNIE ARMÉNIE ARMÉNIE ARMÉNIE    
 

Article 88.Article 88.Article 88.Article 88. — La Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait les Puissances 
Alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépendant. 
 
Article 89.Article 89.Article 89.Article 89. — La Turquie et l'Arménie ainsi que les autres Hautes Parties 
Contractantes conviennent de soumettre à l'arbitrage du Président des Etats-Unis 
d'Amérique la détermination de la frontière entre la Turquie et l'Arménie dans les 
vilayets d'Erzeroum, Trébizonde, Van et Bitlis et d'accepter sa décision ainsi que 
toutes dispositions qu'il pourra prescrire relativement à l'accès de l'Arménie à la mer 
et relativement à la démilitarisation de tout territoire ottoman adjacent à la dite 
frontière. 
 
Article 90.Article 90.Article 90.Article 90. — Au cas où la fixation de la frontière, en vertu de l'article 89, impliquera 
le transfert à l'Arménie de tout ou partie du territoire desdits vilayets, la Turquie 
déclare dès à présent renoncer, à dater de la décision, à tous droits et titres sur le 
territoire transféré Les dispositions du présent Traité, applicables aux territoires 
détachés de la Turquie, seront, dès ce moment, applicables à ce territoire. 
La proportion et la nature des charges financières de la Turquie, que l'Arménie aura à 
supporter, ou des droits dont elle pourra se prévaloir, en raison du territoire placé 
sous sa souveraineté, seront fixées conformément aux articles 241 à 244, Partie VIII 
(Clauses financières) du présent Traité. 
Des conventions ultérieures régleront, s'il est nécessaire, toutes questions qui ne 
seraient pas réglées par le présent Traité et que pourrait faire naître le transfert 
dudit territoire. 
 
Article 91.Article 91.Article 91.Article 91. — Si une portion du territoire visé à l'article89 est transférée à l'Arménie, 
une Commission de délimitation, dont la composition sera ultérieurement fixée, sera 
constituée, dans les trois mois de la décision prévue au dit article, en vue de tracer 
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sur place la frontière entre l'Arménie et la Turquie telle qu'elle résultera de ladite 
décision. 
Article 92.Article 92.Article 92.Article 92. — Les frontières de l'Arménie avec l'Azerbaïdjan et la Géorgie 
respectivement seront déterminées d'un commun accord par les Etats intéressés. 
Si, dans l'un ou l'autre cas, les Etats intéressés n'ont pu parvenir, lorsque la décision 
prévue à l'article 89 sera rendue, à déterminer d'un commun accord leur frontière, 
celle-ci sera déterminée par les Principales Puissances Alliées, auxquelles il 
appartiendra également de pourvoir à son tracé sur place. 
 
Article 93.Article 93.Article 93.Article 93. — L'Arménie accepte, en agréant l'insertion dans un Traité avec les 
Principales Puissances Alliées, les dispositions que ces Puissances jugeront 
nécessaires pour protéger en Arménie les intérêts des habitants qui diffèrent de la 
majorité de la population par la race, la langue ou la religion. 
 
L'Arménie agrée également l'insertion dans un Traité avec les Principales Puissances 
alliées des dispositions que ces Puissances jugeront nécessaires pour protéger la 
liberté du transit et un régime équitable pour le commerce des autres nations. 
Le Traité de Sèvres confiait donc à l'arbitrage du Président Wilson le tracé des 
frontières de l'Etat Arménien et de la Turquie, dans les provinces d'Erzeroum, Van, 
Bitlis et Trébizonde. 
 
Le 22 novembre de la même année le Président Wilson (2) rendait sa sentence arbitrale, 
allouant à l'Arménie parties des provinces d'Erzeroum, Van, Bitlis et Trébizonde d'une 
superficie totale de 87.000 kilomètres carrés (voir dans ce volume) la carte de 
l'Arménie avec le tracé du Président Wilson), auxquelles il faudra ajouter les 
provinces de Kars de Soumarlou et du Nakhitchevan. 
 

 
 
Mais ni les termes clairs et précis du Traité de Sèvres, proclamant l'indépendance de 
l'Arménie, ni la fixation de ses frontières par le Président Wilson, ni le Traité sur les 
minorités n'ont été d'aucune utilité pour les Arméniens. Et depuis lors, non seulement 

                                                 
2
http://memory.loc.gov/cgi-bin/query/h?ammem/gmd:@field(NUMBER+@band(g7431f+ct000197)) 
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la situation de l'Arménie Occidentale n'a subi aucune amélioration, mais elle a été très 
lourdement aggravée. 
 
Toujours en opposition à la Sentence arbitrale du Président W. Wilson, mais tenant 
compte des nouvelles données politiques et devant cet état de choses, sans le 
consentement préalable, libre et éclairé des populations arméniennes d’Arménie 
Occidentale victimes d’un  Génocide,  
 
Le Conseil Suprême réuni à Londres en mars 1921 fut amené à adresser de nouvelles 
propositions aux Turcs et il décida la création dans les provinces orientales de la 
Turquie, d'un Foyer National Arménien. Cette décision était ainsi conçue : 
 
« En ce qui concerne l'Arménie, ces stipulations peuvent être appliquées à condition « En ce qui concerne l'Arménie, ces stipulations peuvent être appliquées à condition « En ce qui concerne l'Arménie, ces stipulations peuvent être appliquées à condition « En ce qui concerne l'Arménie, ces stipulations peuvent être appliquées à condition 
que la Turquie reconnaisse lque la Turquie reconnaisse lque la Turquie reconnaisse lque la Turquie reconnaisse le droit aux Arméniens de Turquie (d’Arménie Occidentale) e droit aux Arméniens de Turquie (d’Arménie Occidentale) e droit aux Arméniens de Turquie (d’Arménie Occidentale) e droit aux Arméniens de Turquie (d’Arménie Occidentale) 
d'un Foyer National dans les frontières orientales de la Turquie d'Asie et qu'elle d'un Foyer National dans les frontières orientales de la Turquie d'Asie et qu'elle d'un Foyer National dans les frontières orientales de la Turquie d'Asie et qu'elle d'un Foyer National dans les frontières orientales de la Turquie d'Asie et qu'elle 
agrée d'accepter la décision d'une Commission, désignée par le Conseil de la Société agrée d'accepter la décision d'une Commission, désignée par le Conseil de la Société agrée d'accepter la décision d'une Commission, désignée par le Conseil de la Société agrée d'accepter la décision d'une Commission, désignée par le Conseil de la Société 
des Nations en vue d'examiner sdes Nations en vue d'examiner sdes Nations en vue d'examiner sdes Nations en vue d'examiner sur place la question des territoires qui doivent être ur place la question des territoires qui doivent être ur place la question des territoires qui doivent être ur place la question des territoires qui doivent être 
équitablement transférés dans ce but à l'Arménie. »équitablement transférés dans ce but à l'Arménie. »équitablement transférés dans ce but à l'Arménie. »équitablement transférés dans ce but à l'Arménie. »((((3333))))    
 
Le 21 septembre 1921Le 21 septembre 1921Le 21 septembre 1921Le 21 septembre 1921, l'Assemblée Générale de la Société des Nations, par un vote 
unanime, opinait également pour la création de ce « Home » National Arménien, dans les 
termes suivants : 
 
« Attendu que la première Assemblée à la date du 18 novembre 1920, a confié au « Attendu que la première Assemblée à la date du 18 novembre 1920, a confié au « Attendu que la première Assemblée à la date du 18 novembre 1920, a confié au « Attendu que la première Assemblée à la date du 18 novembre 1920, a confié au 
Conseil le soin de sauvegarder l'avenir de l'Arménie ;Conseil le soin de sauvegarder l'avenir de l'Arménie ;Conseil le soin de sauvegarder l'avenir de l'Arménie ;Conseil le soin de sauvegarder l'avenir de l'Arménie ;    
    
« Que le Conseil, à la date du 25 février 1921, tout en estimant que la situati« Que le Conseil, à la date du 25 février 1921, tout en estimant que la situati« Que le Conseil, à la date du 25 février 1921, tout en estimant que la situati« Que le Conseil, à la date du 25 février 1921, tout en estimant que la situation en Asieon en Asieon en Asieon en Asie----
Mineure rendait pour l'instant toute action impossible, a confié au Secrétariat la Mineure rendait pour l'instant toute action impossible, a confié au Secrétariat la Mineure rendait pour l'instant toute action impossible, a confié au Secrétariat la Mineure rendait pour l'instant toute action impossible, a confié au Secrétariat la 
charge de suivre la marche des événements en Arménie dans le but de faire prendre charge de suivre la marche des événements en Arménie dans le but de faire prendre charge de suivre la marche des événements en Arménie dans le but de faire prendre charge de suivre la marche des événements en Arménie dans le but de faire prendre 
ultérieurement de nouvelles décisions par le Conseil ;ultérieurement de nouvelles décisions par le Conseil ;ultérieurement de nouvelles décisions par le Conseil ;ultérieurement de nouvelles décisions par le Conseil ;    
    
« Que dans l'intervalle « Que dans l'intervalle « Que dans l'intervalle « Que dans l'intervalle le Conseil Suprême a proposé d'envisager dans la révision du le Conseil Suprême a proposé d'envisager dans la révision du le Conseil Suprême a proposé d'envisager dans la révision du le Conseil Suprême a proposé d'envisager dans la révision du 
Traité de Sèvres la création d'un Foyer National pour les Arméniens ;Traité de Sèvres la création d'un Foyer National pour les Arméniens ;Traité de Sèvres la création d'un Foyer National pour les Arméniens ;Traité de Sèvres la création d'un Foyer National pour les Arméniens ;    
    
« Considérant en outre l'imminence probable d'un Traité de paix entre la Turquie et les « Considérant en outre l'imminence probable d'un Traité de paix entre la Turquie et les « Considérant en outre l'imminence probable d'un Traité de paix entre la Turquie et les « Considérant en outre l'imminence probable d'un Traité de paix entre la Turquie et les 
Puissances Alliées à une date rapproPuissances Alliées à une date rapproPuissances Alliées à une date rapproPuissances Alliées à une date rapprochée;chée;chée;chée;    
    
« L'Assemblée invite instamment le Conseil à insister auprès du Conseil Suprême sur la « L'Assemblée invite instamment le Conseil à insister auprès du Conseil Suprême sur la « L'Assemblée invite instamment le Conseil à insister auprès du Conseil Suprême sur la « L'Assemblée invite instamment le Conseil à insister auprès du Conseil Suprême sur la 
nécessité de prendre des mesures dans le Traité pour sauvegarder l'avenir de nécessité de prendre des mesures dans le Traité pour sauvegarder l'avenir de nécessité de prendre des mesures dans le Traité pour sauvegarder l'avenir de nécessité de prendre des mesures dans le Traité pour sauvegarder l'avenir de 
l'Arménie et en particulier de donner aux populations arméniennes un Foyer National l'Arménie et en particulier de donner aux populations arméniennes un Foyer National l'Arménie et en particulier de donner aux populations arméniennes un Foyer National l'Arménie et en particulier de donner aux populations arméniennes un Foyer National 
eeeentièrement indépendante de la domination ottomane. »ntièrement indépendante de la domination ottomane. »ntièrement indépendante de la domination ottomane. »ntièrement indépendante de la domination ottomane. »    
    

La Conférence orientale de Paris en 1922La Conférence orientale de Paris en 1922La Conférence orientale de Paris en 1922La Conférence orientale de Paris en 1922    
 
Un paragraphe spécial fut consacré au Arméniens : 
« La situation des Arméniens a du être prise en considération spéciale, tant à cause des 
engagements contractés par les Puissances Alliées  au cours de la guerre, que des 
cruelles souffrances endurées par ce peuple. 
 
Les propositions de la Conférence de Paris relatives aux Arméniens constituèrent un 
abandon encore plu marqué des Alliés de leurs positions de Londres. La Conférence 
de Londres n’avait pas stipulé l’indépendance du Foyer national arménien, mais elle ne 
s’était non plus prononcée contre elle ; et la deuxième Assemblée de la Société des 
Nations avait même réclamé cette indépendance à la presque unanimité des voix, dont 
celles de l’Angleterre et de l’Italie. La Conférence de Paris, en proclamant la pleine 
souveraineté turque, des frontières de la Transcaucasie, de la Perse et de la 
Mésopotamie jusqu’aux rives de la mer Egée, porta le dernier coup à l’indépendance du 
Foyer national arménien. En outre, la Conférence de Londres avait envisagé la 
création de ce foyer dans les frontières orientales de la Turquie d’Asie. Les 
propositions de Paris ne situèrent même plus ce foyer, qui pourrait dès lors se 
trouver en n’importe quelle partie du territoire turc. 

                                                 
3Traduit du texte officiel anglais 
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Conférence de Conférence de Conférence de Conférence de LLLLausanneausanneausanneausanne     1923 1923 1923 1923 

 
A la Conférence de Lausanne, qui se termina par un traité de paix, signé le 24 juillet 
1923, les Turcs ont fait figure non seulement de vainqueurs des Grecs, mais très 
souvent aussi de vainqueurs des Alliés. 
 
La sous-Commission des minorités commença l’élaboration d’un statut général des 
minorités. Mais elle se vit bientôt obligée de prendre position vis-à-vis du problème 
arménien, l'opinion publique européenne et 
américaine passant a ce moment par un de ses sursauts généreux en faveur des 
Arméniens, sursauts dont cette malheureuse nation n'a d'ailleurs retiré jusqu'ici que 
des satisfactions purement platoniques (i). 
Le 18 octobre 1922, M.Aharonian, Président de la Délégation de la République 
arménienne; avait adressé aux gouvernements de France, de Grande-Bretagne et 
d'Italie une note exprimant « la demande de la République soviétique arménienne d'être 
représentée à la future Conférence sur les affaires d'Orient sous la forme que les 
Puissances alliées jugeraient la plus appropriée ». « Il me sera permis de rappeler à 
cette occasion, disait M. Aharonian, que, par l'article 88 du traité de Sèvres, les 
Puissances alliées ont déclaré qu'elles avaient déjà reconnu l'Arménie comme un Etat 
libre et indépendant : que cette reconnaissance n’a donc pu être atteinte dans ses que cette reconnaissance n’a donc pu être atteinte dans ses que cette reconnaissance n’a donc pu être atteinte dans ses que cette reconnaissance n’a donc pu être atteinte dans ses 
effets par la effets par la effets par la effets par la non ratificationnon ratificationnon ratificationnon ratification du traité auquel elle était antérieure du traité auquel elle était antérieure du traité auquel elle était antérieure du traité auquel elle était antérieure    ; que le caractère ; que le caractère ; que le caractère ; que le caractère 
juridique de l’indépendance de l’Arménie ressort également du préambule du traité djuridique de l’indépendance de l’Arménie ressort également du préambule du traité djuridique de l’indépendance de l’Arménie ressort également du préambule du traité djuridique de l’indépendance de l’Arménie ressort également du préambule du traité de e e e 
Sèvres qui la classe parmi les puissances alliéesSèvres qui la classe parmi les puissances alliéesSèvres qui la classe parmi les puissances alliéesSèvres qui la classe parmi les puissances alliées    ; qu’enfin l’Arménie à signé, en sa ; qu’enfin l’Arménie à signé, en sa ; qu’enfin l’Arménie à signé, en sa ; qu’enfin l’Arménie à signé, en sa 
qualité d’Etat souverain et indépendant, aussi bien le traité de Sèvres qu’un traité qualité d’Etat souverain et indépendant, aussi bien le traité de Sèvres qu’un traité qualité d’Etat souverain et indépendant, aussi bien le traité de Sèvres qu’un traité qualité d’Etat souverain et indépendant, aussi bien le traité de Sèvres qu’un traité 
séparé avec les principales Puissances alliés sur la protection des minorités. Les séparé avec les principales Puissances alliés sur la protection des minorités. Les séparé avec les principales Puissances alliés sur la protection des minorités. Les séparé avec les principales Puissances alliés sur la protection des minorités. Les 
événements politiques, dont depuis cette époque l’Arménie a été le événements politiques, dont depuis cette époque l’Arménie a été le événements politiques, dont depuis cette époque l’Arménie a été le événements politiques, dont depuis cette époque l’Arménie a été le théâtrethéâtrethéâtrethéâtre, , , ,     nnnn’’’’ont pu ont pu ont pu ont pu 
certainement en rien modifier son statut international d’Etat indépendant.certainement en rien modifier son statut international d’Etat indépendant.certainement en rien modifier son statut international d’Etat indépendant.certainement en rien modifier son statut international d’Etat indépendant. 
 
Dans leur réponse, les Puissances Alliées invitantes reconnurent, une fois de plus 
que la l’Arménie était un Etat dont l’indépendance avait été déjà reconnu de jure ».  
 
Elles ne crurent cependant pas possible d'appuyer la demande de l'Arménie de 
participer à la Conférence et basèrent leur refus sur  « la forme soviétique adoptée 
par la République Arménienne ». Toutefois, elles laissèrent prévoir que la Conférence 
aurait recours à la Délégation nationale arménienne de Paris au cas où elle estimerait 
désirable de consulter l'opinion arménienne. 
Malgré cette attitude peu encourageante des Puissances, les deux Délégations 
arméniennes se rendirent à Lausanne, et présentèrent, le 16 novembre 1922, à la 
Conférence, un Mémoire exposant leurs revendications nationales.  
 
Le mémoire accepte trois solutions de la question arménienne. La première 
comporterait la constitution d'un Foyer national arménien dans une partie au moins 
des territoires délimités par la sentence du Président Wilson; dans ce cas, ce serait la 
Conférence qui fixerait les limites de ce Foyer, fui assurerait un accès à la mer et lui 
attribuerait tel ou tel statut. Si cependant cette solution ne pouvait être acceptée, il 
faudrait revenir à la solution de 1920, consistant à élargir la République d'Erivan par 
le rattachement d'une partie des régions de l'Arménie turque. Enfin, une troisième 
solution pourrait être envisagée qui consisterait à créer le Foyer national dans une 
partie de la Cilicie. 
 
La Déclaration du droit à l’autodétermination des Arméniens d’Arménie OccidentaleLa Déclaration du droit à l’autodétermination des Arméniens d’Arménie OccidentaleLa Déclaration du droit à l’autodétermination des Arméniens d’Arménie OccidentaleLa Déclaration du droit à l’autodétermination des Arméniens d’Arménie Occidentale, 
Chouchi, Le 17 Décembre 2004Chouchi, Le 17 Décembre 2004Chouchi, Le 17 Décembre 2004Chouchi, Le 17 Décembre 2004 comme déclaration officielle de la continuité de l’état 
de l’Arménie Occidentale dite turque sur la base de ses droits imprescriptibles et 
irrévocables (4444), s’appuyant sur une politique de reconstitution nationale suite au 
crime établit de génocide. 
 
I I I I –––– Le pouvoir de reconnaissance Le pouvoir de reconnaissance Le pouvoir de reconnaissance Le pouvoir de reconnaissance    
Cette reconnaissance soulève trois questions. 
 
- Est-elle constitutive de droit ou déclarative de droit ?  
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Aujourd’hui, on considère qu’elle est déclarative de droit, par la reconnaissance on 
accepte simplement d’entrer en relation juridique avec un État qui existe.  
 
- Est-on obligé de reconnaître un État qui détient les trois éléments d’existence d’un 
État ? 
Non, le droit de reconnaissance est discrétionnaire et n’engage pas la responsabilité 
internationale de l’État qui reconnaît l’existence de l’autre. On peut ainsi attendre 
(cf. Israël, que l’Égypte n’a reconnu qu’en 1971 avec les accords de Camp David.) On a 
aussi pu voir que la reconnaissance de la République populaire de Chine a été opérée 
par la France en 1964, soit 15 ans après la demande de reconnaissance par la Chine. 
 
- Est-il nécessaire, pour reconnaître une entité, qu’elle ait les trois éléments 
constitutifs d’un État ?  
Puisque cette décision est discrétionnaire, il est possible de ne pas reconnaître un 
État qui possède ces trois éléments, tout autant qu’il est possible de reconnaître une 
entité qui n’a pas les trois conditions nécessaires d’existence d’un État.  
Exemple : reconnaissance par les USA de l’existence de Panama, à condition d’obtenir 

par la suite des droits sur le canal de Panama.  
 
II II II II –––– Les li Les li Les li Les limites du pouvoir de reconnaissancemites du pouvoir de reconnaissancemites du pouvoir de reconnaissancemites du pouvoir de reconnaissance    
Les États ont essayé eux-mêmes, dans leur pouvoir de discrétion, de se poser des 
limites (5555).  
 
a) En droit internationala) En droit internationala) En droit internationala) En droit international 
 
La reconnaissance serait illicite si le nouvel État était créé par des voies illicites.  
 
- Usage illicite de la force armée. 
Doctrine Stimpson : née au moment où le Japon, suite à la guerre de Chine, a créé un 
nouvel État sur le territoire chinois. Stimpson envoie alors un courrier stipulant 
qu’il ne reconnaîtra pas ce pays car il est fondé sur la violence. 
 
- Création en contradiction avec le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. 
Rhodésie du Sud (ex-colonie britannique dans le sud de l’Afrique), en 1965, au moment 
de son indépendance. La minorité blanche a pris le pouvoir, l’ONU a donc considéré 
que le nouvel État n’avait pas été créé dans le respect de la majorité noire, et a 
demandé aux États de ne pas reconnaître la Rhodésie du Sud.  
Cependant, les États ne respectent pas toujours ces règles, leur pouvoir 
discrétionnaire primant nécessairement. 
 
L’Union Européenne a adopté un certain nombre de règles : 
- Déclaration sur la Yougoslavie en 1991 qui devait orienter les États (mais s’est 
avérée impuissante.) - Ligne directrice sur la reconnaissance de nouveaux États en 
Europe Orientale et en URSS (le même jour, en décembre 1991). 
 
Conditions : 

- Respect de la charte des Nations Unies par le nouvel État. 
- Garantie du droit des minorités assurée. 
- Respect de l’inviolabilité des limites territoriales. 
- Reprise des désengagements en matière d’armement. 
 
Néanmoins, ces déclarations se sont avérées relativement impuissantes comme par 
exemple : 1992 : Éclatement de la Yougoslavie. 
- Commission Badinter (ou « commission d’arbitrage pour la paix en Yougoslavie »)  
- réunie en janvier 1992 : 
- On peut reconnaître la Slovénie et la Macédoine. 
-  On ne peut pas reconnaître la Croatie ni la Bosnie car ils n’ont pas respecté le 

droit des minorités. 
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- Malgré cela, l’Allemagne reconnaît ces pays rapidement… Et le 15 janvier la 
Communauté Européenne reconnu la Slovénie et la Croatie. Cependant, la 
Macédoine qui avait obtenu le feu vert de la commission Badinter s’est vue 
refusé l’accès dans la mesure où la Grèce refusait qu’on reconnaisse un pays 
portant ce nom… (c’est en effet le nom d’une région au nord de la Grèce, qui 
l’appelle toujours aujourd’hui FYROM (Former Yugoslav Republic of 
Macedonia). 

 

§2 – La continuité de l’Etat et les problèmes de successions d’États. (Comparaison) 
 
Conditions de changement des trois éléments constitutifs d’un Etat, que se passe-t-il ?  
 
1 – Extermination de sa population (Génocide), ou fin du sentiment d’appartenance 
nationale.  
2 – Occupation des territoires de l’Etat. (Toujours temporaire) 
3 – Plus de gouvernement ou de structure politique représentative. (Définitif ou 
temporaire) 
4 – Fin de l’existence de l’Etat. (պետության որ  իր գոյության Ավարտվեց) 
 
I I I I –––– La définition des différentes situations La définition des différentes situations La définition des différentes situations La définition des différentes situations    
 
Normalement, un État ne change pas quand il y a un simple changement de 
gouvernement. C’est le principe de continuité de l’État en cas de changement de 
gouvernement. Si l’on considère qu’il y a un changement trop important, on pourra 
admettre la naissance d’un nouvel État, on parlera alors de succession d’État.  
 
Dans le cas de l’extermination établit de sa population (Génocide), un Etat ne change 
pas s’il est en mesure de reconstituer une population nationale à partir des survivants 
par une politique  s’appuyant sur le droit international et sur la base de l’intervention 
d’humanité.  
 
A A A A –––– L’État continuateur L’État continuateur L’État continuateur L’État continuateur 
 
Il s'agit de l’État qui, bien que soumis à certains changements, est considéré comme 
subsistant comme tel. S’il y a continuation, les conséquences juridiques sont simples : 
c’est le même État, il doit conserver les mêmes droits et les mêmes obligations (s’il fait 
partie d’une organisation internationale il y restera). 
 
Il est lié par tous ses engagements, traités, conventions et sentence.  
 
C’est le contraire du principe de la table rase.  
 
En ce qui concerne le statut d’Etat continuateur pour l’Arménie Occidentale,  cela 
implique que l’Etat arménien reconnu en 1920 n’a jamais cessé d’exister. 
 
(Ինչ վերաբերում է Արեւմտյան Հայաստանի պետականության շարունակականութիւն, սա ենթադրում է, որ հայկական պետությունը 

ճանաչված է 1920 թ - ն երբեք չի դադարեց գոյություն  ունենալ.) 

 
B B B B –––– L’État successeur L’État successeur L’État successeur L’État successeur    
 
A la place d’un État ancien naissent un ou plusieurs États. Cela implique deux sujets de 
droit au moins : l’État successeur et l’État nouveau.  
 
L’État successeur est-il lié par les obligations du prédécesseur ?  
Non. Un État successeur ne reste pas membre d’une organisation internationale ; ainsi 
la Macédoine, la Bosnie et les autres ont du demander leur adhésion à l’ONU. 
On a considéré que la Turquie était l’État continuateur de l’Empire Ottoman, bien qu’il 
ait été amputé d’importantes quantités de terres.  
De la même façon, la Pologne, malgré ses transferts de population et de territoire, a 
été considérée comme l’État continuateur. 
En ce qui concerne l’URSS, on a considéré que la Russie était l’État continuateur, et 
les autres successeurs. Dans un premier temps les quinze pays ont déclaré la fin de 
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l’URSS, ce qui supposait qu’aucun État ne soit continuateur, mais cela a évolué et les 
États ont considéré la Russie comme l’État continuateur de l’URSS. 
 
Quid des États Baltes ? 
Ils ont été occupés par l’URSS en 1940. Ils n’avaient pas envie d’être successeurs de 
l’URSS pour cette raison, on a considéré qu’ils étaient continuateurs d’eux-mêmes tels 
qu’ils étaient en 1940.  
 
Dans le cadre de la Succession d’État et droit internationalDans le cadre de la Succession d’État et droit internationalDans le cadre de la Succession d’État et droit internationalDans le cadre de la Succession d’État et droit international    

Convention de Vienne du 22 août 1978 sur les successions d’État en matière de traités 
(entrée en vigueur le 6 novembre 1996). 

Les traités politiques, (traités d’alliance, accords relatifs à un statut de neutralité…) 
ne sont pas transmissibles au nouvel État. 

Les traités territoriaux et les traités-lois conclus dans l’intérêt général de la 
communauté internationale sont maintenus en vigueur. 

La succession d’État n’est pas un motif suffisant pour mettre fin au régime des 
frontières. Ex. : affaire de la frontière maritime entre la Guinée et la Guinée-Bissau de 
1985. 

Le cas des États nouvellement indépendants (ENI)Le cas des États nouvellement indépendants (ENI)Le cas des États nouvellement indépendants (ENI)Le cas des États nouvellement indépendants (ENI)    

Art. 16 : « Un État nouvellement indépendant n’est pas tenu de maintenir un traité en 
vigueur, ni d’y devenir partie du seul fait qu’à la date de la succession d’État le traité 
était en vigueur à l’égard du territoire auquel se rapporte la succession d’État. » 
C’est le principe de la table rase. 

Parfois, un temps de réflexion permet à l’État successeur d’approuver au cas par cas 
les obligations de l’État cédant qu’il accepte de prendre à sa charge. 

Le principe de la table rase s’applique à la responsabilité internationale : il n’y a pas 
d’idée de continuité dans ce cas, l’auteur de l’acte est seul responsable. 

Dans le cadre de la continuité d’Etat en droit international 

En théorie, l’État nouveau doit demander son admission. La pratique admet toutefois la 
participation automatique d’un État né de la fusion de deux États membres, et celle de 
l’un au moins des États nés de la dislocation d’un État partie au traité.  

Ainsi, la Russie a succédé à l’ex-URSS aux Nations unies, tandis que les autres États 
nés après la chute du communisme ont posé une demande d’adhésion à l’Organisation (à 
l’exception de l’Ukraine et de la Biélorussie qui disposaient déjà d’un siège à 
l’Assemblée Générale). 

Autre exemple, la République fédérale de Yougoslavie n’étant pas reconnue comme 
l’État continuateur de la République socialiste fédérale de Yougoslavie, c’est à tort 
que les représentants serbes prétendent siéger à l’ONU à la place de la RFSY. Les 
autres États issus de la dislocation yougoslave ont demandé et obtenu leur admission 
à l’ONU. 
 
Révision des traitésRévision des traitésRévision des traitésRévision des traités (  (  (  ( 6666)()()()(    7777))))    
 
La Société des Nations avait mis au point un mécanisme pour la révision des traités 
entre les pays membres. L'Organisation des Nations Unies devait-elle créer un 
dispositif analogue? La Conférence décida finalement que les traités qui seraient 
conclus après l'établissement de l'Organisation seraient enregistrés au Secrétariat 
et publiés par celui-ci. Quant à leur révision, aucune disposition spéciale n'a été prévue, 
bien que l'Assemblée générale puisse recommander la révision d'un traité au cours 
d'une enquête sur une situation exigeant un règlement pacifique. 
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II II II II –––– Des conséquences au niveau de la transmission des dettes Des conséquences au niveau de la transmission des dettes Des conséquences au niveau de la transmission des dettes Des conséquences au niveau de la transmission des dettes    
 
A A A A –––– En situation de continuation En situation de continuation En situation de continuation En situation de continuation    
 
Le principe est simple, en cas de continuation (changement de gouvernement par 
exemple), l’État doit continuer à honorer ses dettes. Ceci est vrai en principe qu’il y ait 
changement de régime ou changement de gouvernement. 
 
Violations : surtout quand il y a un changement fondamental de régime, si important 
que l’on va considérer que ce ne peut être le même État (la Russie des Soviets ne peut 
être la Russie tsariste !)  
L’exemple le plus connu est la répudiation des dettes faite au moment de la révolution 
d’octobre de 1917. 
 
Le 29 décembre 1917, un décret signé par Lénine répudie les dettes du gouvernement 
tsariste.  
Le 23 janvier 1918, la dette est purement et simplement annulée. Déclaration du 13 
février 1917 des USA au nom des quatorze puissances alliées disant qu’en vertu du 
principe de continuité de l’État il est illégal de faire cela.  
Le contentieux a mis énormément de temps à être réglé. Accord le 27 mai 1997 entre la 
France et la Russie pour régler ce contentieux ! Dans l’article 7 de cet accord il était 
dit que ce versement n’était pas réputé valoir reconnaissance par l’une ou l’autre des 
deux parties l’existence d’une responsabilité. La Russie renonce aussi aux éventuelles 
créances qu’elle pouvait avoir, notamment le fait que la France lui devait de l’argent 
pour les dommages causés par la France entre 1918 et 1922 (soutien des russes 
blancs). 
 
B – En situation de succession 
 
En matière de succession aux dettes, une convention a été signée à Vienne le 8 avril 
1983, concernant la succession en matière de biens, archives et dettes. Il avait été dit 
qu’il n’y aurait pas de succession en matière de décolonisation. Elle n’a jamais été 
ratifiée.  
 
Principes coutumiers : 

Une répartition équitable de la dette publique nationale. On peut imaginer de 
prendre en compte le pourcentage de population du nouvel État par rapport à 
l’ancien ou le pourcentage de produit national brut.  
- Transfert des dettes localisées. Supposons qu’un État ait fait des dettes, et que 
ce pour quoi la dette est née se trouve sur le territoire d’un autre État, c’est le  
 
Nouvel État successeur qui paiera. 
- Non succession aux dettes odieuses : 
- Dettes faites dans une guerre. 
- Dettes créées dans le cadre de l’asservissement, de la colonisation. 
Exemple : En novembre 1949, accord entre Indonésie et Pays-Bas. L’Indonésie a 
accepté de reprendre certaines dettes, mais a refusé de reprendre les dettes 
engagées par les Pays-Bas pour empêcher l’indépendance.  
 
23.02.2014 

Arménag APRAHAMIAN 
Président de la république d’Arménie OccidentalePrésident de la république d’Arménie OccidentalePrésident de la république d’Arménie OccidentalePrésident de la république d’Arménie Occidentale    
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